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à Madame Chantal JOUANNO

Présidente de la CNDP

Commission Nationale du Débat Public

244 boulevard Saint Germain

75007 PARIS

Le 31 octobre 2022

Madame la présidente,

J’ai signé il y a deux ans en tant que citoyen et militant bénévole pour la protection de 

l’environnement, la lettre pétition contre le projet de lieu de spectacle dénommé « Hommage aux 

Héros » sur la commune de Carentan les Marais.

J’ai participé à trois des réunions de la concertation préalable sollicitée par les promoteurs du projet 

auprès de la CNDP à Carentan les Marais.

Je suis intervenu à ces réunions sur le volet environnemental du projet et j’ai effectué un dépôt sur 

le site de la concertation ouvert par les promoteurs du projet « hommageauxhéros.fr » le 5 octobre 

2022.

Ce n’est pas la première fois que j’assistais à une concertation CNDP, mais le déroulement de ces 

réunions sous le regard du garant que vous aviez nommé Monsieur DEMOLINS et de l’animateur 

ont retenu mon attention.

Disons que leur attitude est allée en s’accentuant au fil des réunions, au début de la première 

réunion tout semblait huilé, mais très vite dès les premières prises de paroles d’opposants, ce fut des

interruptions par la salle, mais aussi des demandes de la tribune d’écourter les interventions.

Je voudrais aussi souligner la distribution du micro en salle par l’animateur qui par moments 

semblait être muni d’oeillères l’empêchant de voir les mains se lever pour obtenir le micro.

Je me permets aussi d’insister sur les comptes rendus de réunions effectués par le garant, qui ne 

reflètent pas exactement les propos des intervenants et les miens en l’occurence, occultant même 

certains, leur accordant ainsi un manque de cohérence, et ceci tant pour la réunion du 13 septembre 

que celle du 6 octobre 2022.

Notamment lorsque suite à la déclaration de Monsieur            affirmant que le projet se ferait d’une 

manière ou d’une autre, j’ai pu intervenir (après avoir insisté pour avoir le micro l’ayant demandé 

depuis un moment sans apparemment être vu par l’animateur) pour lui demander de préciser cette 

certitude et pourquoi tant de réunions de concertation auparavant ?



Au cours donc de cette dernière réunion j’ai senti (et je ne suis pas le seul) que les interventions des 

pro projets ne souffraient d’aucune interruption aussi longue la prise fût elle, alors que l’on 

demandait aux opposants de faire court.

Par ailleurs l’animateur souvent de manière peu amène a distribué le micro en saupoudrant bien en 

fonction du demandeur (se), si bien qu’une jeune femme devant moi a demandé à 6 reprises le 

micro sans jamais l’obtenir, bien que plusieurs personnes proches aient attiré l’attention de 

l’animateur sur sa demande !

Le garant a laissé faire y compris les propos agressifs et insultants vis à vis des opposants.

Enfin aucune réaction ni des promoteurs du projet, ni du garant, lorsqu'une opposante, d'origine 

allemande, professeur d'université en retraite en normandie, s'est  vue balancer par une pseudo guide

touristique (vendue ou achetée à la cause) en insistant bien sur la consonance germanique de son 

nom :"vous savez, les allemands on n’en a pas gardé de très bons souvenirs en Normandie".

Seule une partie de la salle a réagi à ces propos racistes et indignes desquels rien ne figure ni dans le

compte rendu de cette réunion ni dans le bilan du garant.

Le garant doit veiller au bon déroulement, dans la sérénité et le respect des personnes, ce ne fut 

malheureusement pas le cas.

Veuillez agréer, Madame la présidente, l’expression de mes sentiments distingués.


